


Termes de références pour le recrutement d’un bureau d'études pour concevoir et proposer une stratégie de développement du secteur parapublic 
	
La République Islamique de Mauritanie a obtenu un Don de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour le financement du Projet de Gouvernance du Secteur Public (PGSP) et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce Don pour effectuer les paiements au titre de la mission intitulée : « recrutement d'un bureau d'études pour concevoir et proposer une stratégie de développement du secteur parapublic».
A. [bookmark: _Toc513036567]CONTEXTE GENERAL

Le Gouvernement Mauritanien et la Banque Mondiale ont procédé, récemment, à une restructuration du Projet Gouvernance du Secteur Public. Cette restructuration vise essentiellement à ajuster les titres et activités des composantes initialement envisagées et une réaffectation des coûts entre les composantes pour consolider l’orientation du projet et ajuster certaines activités du projet à ses objectifs fondamentaux et de réviser l’objectif du projet et du cadre des résultats.
La logique de l’intervention du PGSP est basée sur la capacité des institutions de l'État à répondre efficacement aux besoins de développement du pays, ce qui  exige une gestion budgétaire robuste de la mobilisation des recettes en amont et en aval une gestion efficiente des ressources financières. Le financement additionnel proposé vise à élargir la portée du projet initial et à restructurer les composantes existantes du projet afin d'améliorer l'impact du projet et d’introduire une nouvelle composante sur le renforcement de capacité des statistiques. La révision proposée de l’objectif du projet (PDO) est : d’accroître la transparence et l'efficacité dans la mobilisation, l'allocation et la gestion des ressources publiques.
Ainsi, les trois composantes du projet initial ont été conservées avec la modification de leurs intitulés et en regroupant leurs sous-composantes. Une quatrième composante a été introduite afin d’intégrer un appui à l’amélioration de l’affectation des ressources publiques. 

a) Renforcer les modules de base relatifs au budget et à la comptabilité du système d’information de gestion financière de l’État afin de parvenir à un GFMIS moderne et intégré : 
b) Accroître le soutien aux projets pilotes d’enregistrement foncier pour augmenter le nombre de parcelles officiellement enregistrées en Mauritanie.
c) Renforcer la capacité de coordination interministérielle et d’audit fiscal dans le secteur minier pour optimiser la mobilisation des recettes. 
Par ailleurs une nouvelle composante pour renforcer la capacité statistique et améliorer la fiabilité et la production en temps voulu des prévisions macroéconomiques et budgétaires pour une meilleure budgétisation annuelle et pluriannuelle. 
Chaque composante vise un champ bien précis : la composante 1 a pour objectif de soutenir les efforts des autorités pour rendre l’utilisation des ressources publiques plus transparente et plus efficace à travers (i) un système GFMIS mis à jour et mieux intégré ; (ii) un suivi et une supervision accrus du secteur parapublic ; et (iii) un système de passation des marchés publics plus efficace.  
Pour la composante 2 les objectifs sont les suivants : (i) appuyer les efforts des autorités pour élargir l’assiette fiscale et renforcer l’efficacité de l’administration fiscale dans le secteur minier afin d’offrir à l’État une source de recettes plus stable et prévisible ; et (ii) mettre en place les modalités institutionnelles de base nécessaires à la gestion du registre foncier, en préalable à l’amélioration de la mobilisation des impôts fonciers. 
La nouvelle composante 4 vise l’atteinte des objectifs suivants : (i) apporter un appui aux autorités pour le renforcement de la capacité statistique nationale et l’amélioration de l’analyse macroéconomique et budgétaire en tant que base de l’élaboration de politiques et de programmes fondés sur des données fiables et a jour ; et (ii) renforcer les liens entre la programmation à moyen terme et les processus budgétaires annuels pour faciliter l’allocation des ressources fondée sur les résultats.
B. CONTEXTE PARTICULIER 

Le secteur parapublic joue un rôle central dans la gestion des dépenses publiques et la fourniture de services sociaux. Il y a plus de 160 entreprises d'État et Agences Gouvernementales Autonomes en Mauritanie. 
La Direction de la Tutelle Financière (DTF), rattachée au Ministère des Finances, a pour mission : 
· le suivi financier des établissements publics, des sociétés à capitaux publics et d’autres organismes dans lesquelles l’Etat détient une participation ;
· l'élaboration et le pré-arbitrage des projets de budget des établissements publics ;
· la gestion et le suivi des comptables affectés dans les établissements publics ;
· le suivi des représentants du département dans les conseils d’administration ;
· la gestion et le suivi des commissaires aux comptes ;
· le contrôle sur pièces des comptabilités des entreprises ;
· l’étude des projets de contrats programmes des entreprises publiques ;
· le suivi, en collaboration avec la Direction du Trésor et de la comptabilité, du portefeuille des participations de l’Etat dans les entreprises publiques, etc. ;
· la conduite du processus de la normalisation comptable et financière et elle assure le Secrétariat permanent du conseil national de la comptabilité.
L’objectif visé à travers la DTF est d'améliorer les performances et la responsabilité des acteurs du secteur parapublic par un suivi accru, une surveillance, un suivi des résultats par les autorités et un  renforcement de la capacité de l'Etat à devenir un propriétaire plus éclairé et plus actif de son portefeuille d'entreprises publiques en fixant des objectifs et des attentes claires et ainsi de les maintenir activement dans une dynamique de comptes à rendre à travers le suivi et le contrôle de leur performance. 
 C’est dans ce contexte que les présents termes de référence (TDRs) sont élaborés dans la perspective de conduire une consultation pour «l’élaboration d’une stratégie du secteur parapublic en Mauritanie et des modèles de contrats de performance » et proposer ainsi un ensemble de méthodes, de techniques pour un renforcement des forces et une limitation des faiblesses pour contribuer au développement durable des entreprises publiques.
I. Objectifs de la consultation
1) OBJECTIF GÉNÉRAL
L’objectif général visé par cette assistance technique est de concevoir et de proposer au Gouvernement mauritanien une stratégie du secteur parapublic, afin de renforcer la responsabilité des acteurs de ce secteur et de consolider la cohérence entre cette stratégie sectorielle et le budget de l’Etat. Les recommandations de la stratégie seront en grande partie traduites dans des contrats de performance dont un modèle, pour chaque secteur, doit être proposé par le consultant.
2) OBJECTIFS SPÉCIFIQUES
La mission a pour objectifs spécifiques : 
(i) d'évaluer l’état actuel du secteur parapublic ;
(ii) de proposer pour chaque secteur (formation, recherche, santé, agriculture, etc.) un modèle de contrat de performance ;
(iii) de concevoir et proposer une stratégie de développement pour le secteur parapublic avec un plan d'action opérationnel; 
(iv) de permettre à la DTF de disposer d’un mécanisme de suivi pour s’assurer de l’atteinte des objectifs devant être fixés dans la stratégie de développement du secteur parapublic ; 
(v) de concevoir un dispositif permettant à la DTF de pouvoir évaluer les ressources financières nécessaires à l’atteinte des objectifs fixés dans la stratégie de développement du secteur parapublic ;
(vi) de proposer un dispositif opérationnel permettant l’actualisation de la stratégie en fonction de l’évolution des données, tant au niveau des besoins de financement qu’au niveau des ressources ;
Pour remplir sa mission, le bureau d'études est appelé à être régulièrement en contact avec les points focaux de la DTF qui lui seront désignés par son Directeur et rendront compte à ce dernier du déroulement de la mission. 
II. Description des principales tâches et déroulement de la mission :
Le consultant sélectionné travaillera en étroite collaboration avec l’équipe de la DTF désignée à cet effet, sous la supervision du Directeur. En outre, il effectuera une revue rétrospective des dépenses publiques du secteur parapublic sur les cinq (5) dernières années (2015-2019) et passera en revue les documents disponibles dans une perspective permettant la conception d’une stratégie de développement du secteur parapublic.
Dans ce cadre, il devra: 
(I) Prendre connaissance du cadre juridique régissant les entreprises publiques (établissements publics et sociétés à capitaux publics) en Mauritanie ;
(II) Réaliser un audit organisationnel pour un EPA, un EPIC, une SN, une SEM et une AGA, choisis par le DTF; 
(III) Identifier les dysfonctionnements et formuler des propositions allant dans le sens d'un fonctionnement optimal de chaque secteur ; 
(IV) Formuler des observations sur chaque secteur et proposer des mesures d'accompagnement et d'amélioration. 
Méthodologie pour la conception de la stratégie 
Concevoir une méthodologie d’élaboration de la stratégie globale en tenant compte des spécificités de chaque secteur (EPA, EPIC, SN et AGA). La note méthodologique présentera le plan de travail de la mission, proposé par le consultant,  et accepté par le bailleur (BM) et le bénéficiaire(DTF) ; 
Evolution des dépenses 
Procéder à une analyse de l’évolution des dépenses (volume et nature) allouées au secteur parapublic sur la période 2015-2020 aussi bien sur ressources extérieures que sur fonds propres de l’Etat.
Outils de mise à jour régulière et de suivi-évaluation 
Proposer des outils de pérennisation et suivi-évaluation, concevoir un mécanisme de suivi-évaluation et d’actualisation de la stratégie, afin d’asseoir un système pérenne.
Proposer des recommandations de nature à accroître/améliorer le suivi du secteur parapublic. 
III. Résultats et produits attendus			
(I) Note technique de cadrage : élaborer et faire valider la méthodologie pour l’élaboration de la stratégie sectorielle et celle de contrats de performance de chaque catégorie d’entité publique répondant aux spécificités du secteur d’activité et aux exigences en la matière. Cette note méthodologique devra également intégrer le processus de mise à jour de la stratégie proposée; 
(2) un modèle de contrat de performance pour chaque secteur (formation, recherche, santé, agriculture, etc.);
Ces modèles de contrats performance devront tenir compte du contexte général du secteur parapublic en Mauritanie, des difficultés et risques liés à la mise en pratique d'un contrat d’objectifs, la nature des données à produire, les engagements de chacune des parties prenantes, les critères de performance, la méthodologie et le calendrier de mise en exécution, le mécanisme de suivi-évaluation ;
(3) une stratégie détaillée à moyen terme pour le renforcement des capacités du secteur parapublic. Cette stratégie devra présenter les différentes mesures à prendre avec leurs coûts estimatifs, un échéancier précis et un dispositif de suivi-évaluation ; 
(4) Un rapport provisoire et une note de présentation des constats et recommandations pour l’adoption de la stratégie : préparer et animer un atelier de restitution du rapport de la stratégie du secteur parapublic, et intégrer les recommandations dans un rapport final ; et 
(5) Un rapport final contenant un résumé exécutif de 5 pages au minimum. 

IV. Profil du consultant
Le bureau d'étude devra justifier d'une expérience générale d'au moins 15 ans dans l'accompagnement des réformes du secteur parapublic. Il devra disposer d'une grande expérience spécifique dans le suivi des contrats de performance et dans la conception et la mise en application des stratégies de développement du secteur parapublic. 
Le bureau d'études devra mobiliser une équipe composée d'experts spécialistes dans les domaines de la mission. 
Il doit mobiliser au minimum les profils suivants : 
Expert-comptable, spécialiste des finances publiques, chef de mission 
· Formation académique de niveau supérieur (minimum Bac + 8) ;
· Expérience générale au moins dix (10) ans, ayant une bonne connaissance des mécanismes de développement du secteur parapublic ;
· Excellentes capacités relationnelles et de communication (animation de réunions) ;
· Bonnes capacités rédactionnelles ;
· Excellente maîtrise de la langue française, la connaissance de l’arabe est un atout ;
· Ayant une expérience avérée dans la gestion des grandes entreprises publiques (Société à capitaux publics & grands EPIC).

Spécialiste en finances publiques 
· Formation académique titulaire d’un diplôme (>=BAC+5) en finances publiques ou tout diplôme équivalent ;
· Expérience professionnelle au moins dix (10) ans. Il sera en charge des questions liées au secteur parapublic. Il travaillera directement sous la responsabilité du Chef de mission ;
·  Maîtrise des textes et lois applicables au secteur parapublic et spécifiquement les règles et procédures liées aux finances publiques applicables aux entreprises publiques et au secteur parapublic ;
·   Justifie d’expériences avérées en finances publiques en matière de définition de stratégie applicable au secteur parapublic et avoir réalisé au moins une mission similaire.

Expert stratège, Spécialiste du développement du secteur parapublic
· Formation académique de niveau supérieur (minimum Bac + 5) ;
· Expérience générale au moins 10 ans, ayant déjà réalisé au moins 5 missions dans le domaine de la conception et de l'implantation de stratégie de développement du secteur parapublic ;
· Excellentes capacités relationnelles et de communication (animation de réunions);
· Bonnes capacités rédactionnelles ;
· Excellente maîtrise de la langue française, la connaissance de l’arabe est un atout.

Expert évaluateur, Spécialiste du développement du secteur parapublic  
· Formation académique de niveau supérieur (minimum Bac + 5) ;
· Expérience générale au moins 10 ans, ayant déjà réalisé au moins 5 missions dans le domaine de l'élaboration et exécution de contrats performance dans le secteur parapublic ;
· Excellentes capacités relationnelles et de communication (animation de réunions) ;
· Bonnes capacités rédactionnelles ;
· Excellente maîtrise de la langue française, la connaissance de l’arabe est un atout.

V. Durée de la mission
La charge du travail est estimée à un délai de 10 mois à partir de la notification du contrat,  compte non tenu des délais d'approbation des rendus. 
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